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THE QUEBEC VENEER INDUSTRIES CO, LTD,, partie de premidre part, corps
politique dimmert incorporé, ayant son bureau d'affaires à 1'Epiphanie
province de Québec, ci-après appelé L'EMPLOYEUR,

LE SYNDICAT CATHOLI“UE ET NATIONAL DES TRAVAILLEURS DIR SUIS A PLACAGE
DE L'EPIPHANIE, partie de seconde part ci-après appelée le SYNDICAT
stipulant tant pour lui même que pour les salariés À l'emploi de l'Em-
ployeur, et pcur la durée de la présente convention,

L'EMPLOYEUR ET L& SYNDICAT conviennent mutuellement ques

PRINC 1IENBRAUX.,

ARTICLE1 JURIDICTION.

Conformément au certificat de reconnaissance émis sn favew du Syndieat par
la Commission des Relations Ouvrières, cette convention collective ci-après
appelée”la convention", s'applique À tous les salariés de l'Employeur,
exception faite des surintendants, contremaitres a sens large et au sens
strict, et des employés de bureau.

Articleà. BUI.

La convention a pour but de promouvoir la ecllaboration entre l'Employeur et |
le Syndicat, de faire respecter la justice sociale, d'assurer la paix entre
}'Employeur et sen employés et d'arrêter des conditions justes et équitables À
pour les deux parties à ba convention,

Article2. COOPERATION.

L'Employeur s'engage À traiter ses employés avec considération et le Syndi-
cat s'engage À favoriser la-disoipline de l'usine et À encourager les en-
ployés à fournir un travail loyal et honnête,

ARTICLE4. DROITSMUIUELS.

A= L'Employeur reconnait le Syndicat comme la seule association our
vrière autoriséeà négocier avec lui au nom des employés affectés par la eon
vention pour tout ce qui regarde les salaires ut autres conditions de tra
vail suivant les dispositions de la convention,

B.- Le Syndicat reconnait à l'Employeur le droit de gérer, de diriger et
d'administrer ses affaires conformément à ses oblirations, ainsi que le dre
droit d'embaucher, de suspendre ou de congédier de façonaompatible avec les
dispositions de la convention.“
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C.- Sujets à l'article 24 de la Loi des Relations Ouvrières, l'Employeur
et le Syndicat s'engagent, pour la durée de la convention à ne recourir
à aucune grève ‘u "lock-out", mais À rèrler tout différend d'après les
dispositions ie 1a préasnte convention,

ps

D.- Si l’une ou l'autre des clauses de la présente convention devient
nulle en regard d s dispositions de la législation présente ou future,
les autres clauses de la convention ne seront pas affectées par cette
nullité.

A. L'EMPLUYEUR reconnait pleinement le droit qu'ont les travailleurs de |
devenir membres du Syndicat et 11 ne cherchera en rien à intervenir, ni
a diseréditer ces derniers,

B.- Tous les employés actuels campris dans la juridiction de la présente
convention, membres en règle du Syndicat au moment de la reconnaissance
syndicale et tous ceux qui In deviendront par la suite, devront come
condition du maintien de leur emploi, en rester membres pendant toute
la durée de la conwention, Toutefois, un employé pourra résigner du Syn-
dicat sans perdre son emploi moyennant le consentament mutuel des deux
parties .

Co~ Tout employé, membre en règle du Syndicat ou qui le deviendra par la
suite a le droit de reompre son adhésion au Syndicat sans perdre son em-
ploi en remettant au préwident du Syndicat et à l'Employeur - entre le |

soixantième et le trentième jour précédant la date d'expiration de la conven-À
tion une démission par écrit et dûment signée.

ARTICLE©. RETENUESUNDICALEVOLONTAIRE.

Sur présentation d'une formule dûment signée de l'emplnyé syndiqué, l'Eme
ployeur s'engage, pour la durée de la convention, à retenir - sur la 2
première paye de chaque mois, la cotisation syndicale mensuelle exigée
par le Syndicat et à la remettre au trésorier du Syndicat une fois par
mois, Cette demande sera révocable du soixantième (60e) au trentième (306:
Jour avant la date d'expiration ou de renouvellement de la convention, |

ARTICLE7, REPRESENTATION,

81 le Syndicat requiert les services d'un agent d'affaires, 1'Employeur
s'engage a reconnaître l'agent d'affaires désigné par le Syndicat comme re-

présentant extérieur du Syndicat et à la recevoir dans ses bureaux, sur
rendes-vous, pour les négociations etle règlement des griefs.

Il est entendu qu'aucune activité syndicalé n'aura lieu ændant les heu
res de travail, à moins que l'Employeur ne l'autorise,
Sujets à l'approbation de l'Employeur, les avis du Syndicat pourront
être affichés aux endroits désignés à cette fin par l'Employeur pourvu
que ces avis soient limités à ce qui suit:
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a) a tivités seciales et-¥éoréatives Lu-Syndicat,

b) élections du Synditat, nominations et résultats,

ce) convocations aux a semblées du Syndicat.

Les avis seront affichés par l'Employeur seulement,

E OND 0 e

A.- Dans les quinse jours qui aukvront la signature de la convention , wa

Comité de Relations Ouvrières sera eonstitué pour eu swvellley ot en as-

surer l'observance. |

B,- Ce comité de Relations Ouvridres sera composé de trols membres nommés

par le Syndicat parmi les employés de l'usine et ayant au moins deux ans

de service pour 1'Employeur. Le Jomité aura une réunion mensuelle aves

L'Enployeur quipotirra s'adjoindre deux employés non assujettis à la conven-

tion, et pourra se réunir plus souvent si les circonstances l'exigent,

C, Le Comité en plus de surveiller et d'assurer 1'observance de la conven-

tion devra étudier les revendications, les différenis et griefs des par-

ties,

S111 y avait un désaccord entre un ou des employés ot l'Employeur, l'en pre-

cèdera à son règlement de la façon suivantes

A.- L'employé devra d'abord soumettre son grief au contremaitre du départe-

ment.

B,- Si le contremaitre ne rend pas sa décision dans les vingt-quatre heu-

res, ou si l'employé n'est pas satisfait de la décision du contremaitre, il

devra, s'il veut continuer sa réclamation, exposer son grief à l'Employeur,

seul ou accompagné du représentant du Syndicat dans l'usine.

C.- Si on mien vient pas à une solution satisfaisante, le grief pourra être

présenté au Comité des Relations Ouvrières qui rendra une décision dans un

délai de dix jours après sa rencontre.

D.- S4 le Comité de Relations Ouvrières ne vient pas À une solution satis

faisante, le représentant extérieur dn Syndicat présentera le grief lem

ployeur avant de fecourir à l'article suivant (article 11).

N.B, Dans lescas de congédiements et de suspension pomr cause diseiplinaire

s'il est prouvé qu'un employé a été congédié ou suspendu injustement, il

sera réintépré dans ses fonctions sans aucune perte de salaire.

Si l'Employeur et le représentant extérieur du Syndicat n'arrivent pas à

une solution satisfaisante, le Syndicat ou l'Employeur pourront rec‘urir

À la conciliation et à l'arbitrage, en vertu de la Loi des Relations Ouvriè-

res de Québec, (Cha 162 A,- S.R.Qe 1941) ou en vertu de la Loi des Différends

Ouvriers de Québec (ch. 167 S.HeQ. 1941.)

DUSTRIBLLE.

A,- L'EMPLOYEUR et le Syndicat s'engagent à coopérer mutuellement dans la

plus grande mesure possible pour prévenir les accidents et assurer la sé-

curité et la santé des employés.

B.- L'Employeur conserve le privilège d'obliger an ou tous ses employés à

subir aux frais de l'Employeur, un examen médical ayant po.r but de proté-

ger la santé de tous et de chacun.
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A,” Les taux minima des salaires des employés visés par la convention,
avec leur classification et leur échelle, seront ceux contenus dans
L'APPENDICE "A" qui fait partie intégrante de la présente convention,

B,- Les salairvs horaires actuellement plus élevés que les taux prévus
par lsprésente convention ne seront pas réduits à l'occasion de la mise
en vigueur do lu convention ni pendant da durée,

A.” La semaîne normale de travail, pour tous les employés à l'exception
des chauffeurs de bouilloire, sera de cinquante-coin, (55) heures, La ré-
partition des heures de travail sera la suivante:

Dultmdi au vendredi inclusivements de sept (7) heures a.m, à midi et
de une (1) heure p.m. à six (6) heures

P.M,
le samedi matin: de sept (7) heures a.m, à midi,
Be= 81 les chauffeurs de boullloire décident de iravailler paréquipes de
huit heures, ces heures seront réparties comme snits
Du lundi au samedi inclusivement.

de huit (8) heures u.m. À quatre (4) leures p.m.
de quatre (4) " p.m, & minuit,
de minuit À huit (8) heures a.m.

Si les chauffeurs de bouilloire décident de maintenir les heures actu-
elles, la semaine régulière sera de soixante (60) heures et la journée
normale sera de dix (10) heures, avec temps supplémentaire après deix
heures de travail,

+ 1RMPS_SUPPREMENTAIRE.

le temps supplémentaire sera rémmnéré au taux de temps et demi et pren-
dra effet apr,s le nombre d'heure régulisr de la journée normale,

Un repos de dix (0)minutes sera aocordé l’avant-midi et l'après-niéi
à tous les employés.

Les employés qui seront transférés temporairement pour paus de trente
heures consucutives sur une autre opérationrecevront le taux de cette
nouvelle opération mais ne recevront pas moins que leur taux régulièng,
Les enployés qui seront transférés en permanence sur une nouvelleopéra-
tion refevront immédiatement le taux de cette opération à moins que ce
changement ne nécessite une période d'adaptation d'un maximum de soixan~ |
te jours ouvrailes. |
LAÏRe
Le salaire sera payable à toutes les deux semainer, le samedi, midi en
monnaie légale du Canada,
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1) om ot prénon del'employé. - _ 4)fenps supplémentaire | Le
2) Date et période de la paye 5) Dédueticns faites ~~
3) Taux de salaire. /

> Les dimanches . oo + | +,

— Le Premier de 1'An- ue

L'Epiphanie,
Le Vendredi-Saint 5 ‘ | »

L'Ascenaion |
La St. Jean Baptiste
La fête du Travail
La Toussaint
L'Inmaculée-Gonception = | À
La Neel. |

81 le Jour de l'An otle Jeur de Koel tombaient ua dimanche, le congé sera
accordé Ze lendemain.

A.- Une semaine de vacances payées, avec fermeture de l'usine, sera accordéeà tous les employés au service de l'Enployeur depuis au moins un anme la
daté de ces vacances devra coinaider aves calle de la Canada Flushvood Doer,de Terrebonne, et la paye de vacanees devra être remise avant le départ des
employés pour leurs vacances, a, \

 #

B.- L'allocation payable a 1 ‘enployé travaillent À l'heure ou À la pièce de- .ra caloulée À raison de 2% du salaire gagné depuis la dernière période de
- Vacances, 0

..

GC» À défaut d'un remplaçant, les cnréieus, les préposés àl'entretien et les
chauffeurs de bouilloires ne pourront pas refuser de travailler dugant oesvacances et,dams un tel cas, îls bénéficieront de leur congé À une date wlté-rieure qui conviendra & l'En ployewr,

Dee L'application de’ cette clause sera x tout confersée à l'Ordormmance No. 3.
ANCIENNELE | to ee Le wo

~~ Deux mois d'emploi continu sont requis pour que 1e droit d'uicienneté soit
reconnu, Après cette période, ce droit comptera À partir du premier jour- d'emplois l'employé son droit d'anciennetédans les cas suivantes1) Abandon velontaire; Sh |

… 4) Une absence de l'usine de plus de troisjours ouvrables

« # . »” ; “
. sh

EEE

 

« 6) Montantnet payé. LA

Leu jours suivante seront observés ceune ours defête et de congé ot tout.
‘travail exéoutd ges jourgr]à sora rémunéré au,taux do temps ot demis

td Asa
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Dans les promotions, les tranaferts,les licenciements et le réenbauchage,
le patron devra considérer les facteurw suivants dans leur ordre:

l. L'habilété, la capacité et la compétance,
2. L'anciennetét
3.- Les charges familiales.

Article 23. RENOUVELLEMENT. .

La présente convention sera considérée comme tant effectivenent en vigueur le
jour deson dépôt au Ministère du Travail et elle le restera ppudent. les douze
mois qui suivront immédiatement lu date de sa signature.

Elle se renouvellera automatiquement d'année en année, à moins que l'une des
parties contractantes ait notifié l'autre, par un avis éorit, de son intention
de l'abroger ou de la modifier, dans un délai qui ne devra pas être de plus de
soixante (60) jours ni de moins de trente (30) jours avant son expiration,

EN FOI DE QUOI les jerties contractantes ont apposé leur signature ci-dessous,
sous leur nom corporatif, par l'entremise de leurs reprégentants d ûments auto-
risée, à l'Epiphanie, province de QUEBEC,

ce deuxième (2e) jour du mois d'avril 1949.

Partie de première part Partie de deuxiène part.

THE QUEBLC VENELR INDUSTRIES CO. LTD, LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL LES
| TRAVAILLEURS DE BOIS A PLACAGE DE L'EPIPHANIE,

Par signature illisible, Par Lionel Loyer.

- Jean Paul Trudel,

Temoin Roger Regimbal, Temoin Jacques Archambault,
Représentant extérieur et
agent d ‘affaires,



 

Ingénieurs de heuilloires,

Aide-Chauffeurs - Pour 3 equipes de 48 houres
pour semaine de 60 heures,

Ecorceurs a) à la piece
b) aides

Scieurs - Débitage de billes

Opérateurs sur tour

Remplacants

Aides-Opérateurs sur tour

Casseurs de Veneer - Tour Capital
Tour Merritt

Opérateurs sur couteaux mécaniques

Opérateurs sur couteaux automatiques

Classeurs de Veneer

Mesureur sur couteaux mécaniques

Expéditeur de Veneer

Aide-expéditeur

Employé au sédage du bois

Gardien on balayeur

Aide@achiniste

Premier camienneur

Auties canionneurs

Scieurs

Employés de la cour
Mécanicien de garage
Taux à l'enbauchage ( pour trois mois)

«80

65
60

.10¢
65

70

+85 plus bonus

«75

«60

«70

«67

o75

#0

62

65

+60

60

60

ve
es.
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ENTRE THE QUEBEC VENKER INDUSTRIES

on

oT)

partie

de pronière
party Are dûment or ’ grant son bureau

affaires phanie province

appelé L'EMPLOYEUR ’ » cieprds

ET LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE BOIS
A PLACAGE DE L'EPIPHANIE, partie de seconde part ci-après
appelée le SYNDICAT, stipulant tent pour lui-même que pour
les salariés À l'enploi de l'Employeur, et pour la durée
de la présente convention,

L'EMPLOYEUR ET LX SYMDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUES

Ecinoiréa

Ganerains

ARTICLE  SURIRICTION

Cenforménent au certificat de reconnaissanse énis on faveur du Syndicat
per la Commission des Relations Ovvritèren, cette cenvention eolleetive,
ci-après appelée "La Convention”, ‘s'applique À tous les salariés de
l'Emloyeur, exception faite des surintendants, contremaîtres au sons
large et au sens strict, ot des employés de bureau,

ARTICLE. 2MX

La convention a pour but de promouveir la collaberatien eatre 1'Emplayex |
et le Sybdicat, de faire respecter la justiwe sociale, d'assurer la

paix entre l'Employeur et ses employés et d'arrêter des conditions juse
tes et équitablen pour les deux parties À la Convention.

ATICLE àSOURERATIQN

L!Daplaysur s'angage À traiter ses enployés avec considération et le
Syndicat a'e favoriser la discipline de l'usine et À encourager
les employés

À

fournir un travail loyal et honnête.

ARLICLE

À DAQITS

MUNELD

A+ L'Employeur reconnaît le Syndicat come la seule association ou

vrière autorisée À négocier avec lui su nom des employés affectés par

la convention pour tout ce qui regarde les salaires et autres conditiens ;

de travail, suivant les dispositions de le conventions

B.« Le Syndieat reconnait. À l'Employeur le droit de gérer, de diriger

et d'aduinistrer ses affaires conformément À ses obligations, ainsi

que le droit d'embaucher, de suspendre ou congédier, de fagom compatible

avec les dispositions de la conventions

Ge” Sujets À l'article 24 de la Loi des Relations Ouvrières, l'Explo-

your et le Syndicat d'engagent, pour la durée de la convention, À ne re

courir À aucune grève, ou "lock out”, mais à régler tout différend d'a

près les dispositions de la présente convention.

Des 51 l'une où l'autre des clauses de la présente convention devient

mille en regard des dispositions de la législation présante ou future,

les autres clauses de la convention ne seront pas affectées par cette

nullité.

BOT

GXNDICAL Microfiimé

ARTICLE.

2MAINTIEN

D'AFFILIATION

A.- L'Eyployeur reconnaît pleinement le droit qu'ont les travailleurs

de devenir menbres du Syndieat ot 11 ne cherchera en rien À intervenir,

ni à discréditer ces derniers.

/7/as 37
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toute la durée de la convention. Toutafols, un employé pourra résigner

du Syndicat sans perdre son enplei moyennant le consentement mutuel dec

deux parties.

ra
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Ù C.« Tout employé, moubre carègie du Syndieat ou qui La deBO

A- la suite, a le droit de rempre son adhésion au Syndicat, sens perdre

KE som emploi, en remettant au président du Jyndieat et À { exployeur entre

H le soixantième et le trentiime jour précéiant la date d'expiration de la

conventions une démission per berit ot dément signée.

; ARTICLE

6

 

Sur présentation d'une formile dûment signée de l'employé ayndiqué,

l'Employeur s'engage, pour la durée ‘le la convention, À retenir, mu

1a première paye de ¢ moine la cotination ayndicale nonsuelle exde

gée par le Syndicat et ln remettre au trésories du fF {eat une fois

par mols, Cette demande sera révocable du soixantième 60s) au trentilme

308) jour avant la date d'expiration où de renouvellement de la conver-

tion.

 

I1 est entendu qu'aucune activité syndicale n'aure lieu pendant les

heures de travail, À moins que l'Enployeur no l'autorise. Sujets

l'approbation de l'Employeur, les avis du Syndicat pourront être affie

chés au endroits désignés À cette fin par l'Enployeur, pourvu que 606

avis soient linités À ce qui suits

a) activités sociales et récréatives du Syndicat}

b) élections du Jyndioat, nominations et résultats)

¢) convocations aux assemblées du Syndicate

 

A, Dans les quinse Jours qui muivront la signature de la convention,

un Comité de Relations Ouvridres sers constitué pour en surveiller

et en assurer l'observandée

3,» Ce Comité de Relations Ogvrières sera composé de trols membres

nommés par le Syndicat parmi les employés de l'usine at avant au

moins deux ans de servise pour l'Enployeur. Le Comité aura une

mensuelle avec l'Employeur qui pourra s'ad joindre deux employés

assujettis À la convention, et pourre ne r plus souvent si

circonstances 1texigente

C.» Le Comité, an plus de surveiller et d'assurer l'bbeervance de la

non
les

+
Convention, devra étudier Jen revendications, les différends eŸ

griefs des parties.

 

814] y avait un désaccord entre un où des eaployés et 1'Emplayeurs

l'en procèdera À son règlement de la fagen suivantes
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Ac L'Euplayé devra d'aberd soumettre son grief au contremaître de

départemente

B,- 34 le centremafître ne rend pas sû décision dans les vingt-quatre

bares, ou d1lomplerd n'est pas satisfait de la décision du FogSat

devra, s' continuer sa réclamation, exposer son grief

à

l’ eye

seul ou accompagné du représentant du Syndicat dans 1'usine, !

G,« 51 on n'en vient pas à une solution satisfaisante, le grief pourra Être

prérenté au Conité des Relations Ouvrières qui rendre une décision dans un

délai de dix jours après sa rencontrée

D,= 84 le Comité de Relations Ouvrières ne vient pasuÀ une solution satis-

faisante, le représentant extérieur du Syndicat présentera !e grief à l'E

ployeur, avant de recourir à l'article suivant (artiele 11)we
t
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À KB, Dans les cas de congédiemants ot do suspensien pour cause disciplinaire,

: ati] est prouvé qu'un emplayé a été congédié ou suspendu injustement, il sere

réintégré dans sen fonctions sans aucune porte de salaire.

4 A l'Enployeur et le représentant extérieur du Syndicat n'arrivent pas à une : 1

solution satisfaisante, le Syndicat ou 1'Eypl

conciliation et À l'arbitrage, en vertu de

de Québec (che 1624, SeReQe 1941) ou en vertu de 1a Lol des Différends Oue  “®

vriers du Québec, (che 167 SoRoQe 1941).

CONDITI
ONS

DE

TRAVA
IL.
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a
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: ASTICLE

1
3

SECURLTELEDUSTRIKLLE

5

A,» L'Expleyeur et le Syndicat s' à coopérer mitusllement dans la

plus grande mesure possible nour pir los aocsidents ob assures 1a ob

ourité ot la santé des enployés.

B,- L'Exployeur conserve le privilège d'obliger un où tous nes enployés

A subir, mux frais de l'Emplaysur, Un examen médical ayant pour but de
©

protéger 1a santé de tous ot de ehacuR.

A qui fait partie ents de la présente convention,

B,- Eos salaires horaires actuellement plus élevés que les taux prévas par ;

la présente convention ne seront pas réduits À l'occasion de la mise en

vigueur de le convention ni pendant ja durée.
-

ARTICLE24 Ae La senaine normale de travail, pour tous les employés, sera de cinquante |

eing (35) heures, la répartition des heures de travail sera la suivantes +

ndredi inclusi As de nopt (7) houres an À midi eb

Du lund} & v8 vont da #o7t1) heure pone b six (6)

heures Pelle

 

te samedi de sept (7) heures seme A midis

« Pour le ons de nuit et les chauffeurs de bouilleire de mit,

pion normals travail sera de cinquante-éing (55) heures et lo temps

ot demi sers payé après dix (10) heures de travail dans une mit, les

5 Ô

mits du samedi, dimanche ob autres mits de
§

temps régulier.

or
i
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ARTICLE SUPPLEMENTAIRE

le teups supplémentaire sera rémnéré au taux de temps ot deni et
prendra effet après le noubre d'heures régulier de la journée nermale.

ARTICLE INTERCALAIRE

Un repos de dix (10) minutes sera aecerdé l'avant-midi et l'aprês-ntdi
À tous les employés,

ARLICIE ZEMPORALRR

Les employés qui seront transférés temporairement pour plus de trente
(30) heures consécutives sur une autre opération, resevront le taux
de cette nouvelle opération, mais ne recevront pas moins due leur teur
régulier.

Les employés qui seront transférés en permanence sur une nouvelle epée
ration recevront immédiatement le taux de cette opération, À moins que
ce changement ne nécessite une période d'adaptatéen d'un maximun de
soixante jours ouvrables.

ARTICLE FAX

Le selaire sers paysble À toutes les deux semgines, le samedi midi, em
monnaie légale du Canada,

Les détails suivants devront $tre sommuniqués aves le salaires

1) Nom et prénom de l'employé 4) Temps supplémentaire;
2) Date et période de la paye 5) Déductions faites)

3) Taux de salaires 6) Montant net payé.

AZTICIE IRIE

Les jours suivants seront observés come jours de fête et de congé |
ot tout travail exécuté ces joura-là sera rémméré au taux de temps
et dents

Les Dinenshes
Le premier de 18424,
Le 2 janvier
L'Epiphanie
Le Vendredi Saint
L'Ascension

La 3t-Jean Baptiste
La Toussaint
L'Inmaculée Cencoption
La Noel
Le 26 décenbre,

Si le Jour de l'An et le Jour de Noel toubaient un dimanche, le cengé
sera accordé le lendemain,

ARTICLE

20CONGR

ANNUEL

PAIL

A.- Une semaine de vacances payées, avec fermeture de l'usine, sera ascerdd

à tous les employés au service de 1'Employeur depuis au moins wn an, la dat

de ces vacances devra coincider avee celle de la Canada Flushwood Dears,

de Terrebonne, et la paye de vacances devre §tre remise avant le départ des

employés pour leurs vacances,

B.- L'ajlocation payable A 1l'employé travaillant i l'heure ou 1 1a piles

sera oflculée à raison de 2% du salaire gagné depuis Ja dernière période

de vacances.

C.- À défaut d'un remplaçant, len gardiens, les préposés &â l'entretien

et les chauffeurs de bouilloires ne pourront pes refuser de travailler

durant ses vacances, et, dans un tel cas, îls bénéficieront de leur cengé
À une date ultérieure qui conviendra À l'Employeur.
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Dec roPplisation de cette elmuse sera en tout conforme À l'erdonnance |

E.-L'Employeur accorde à tpus les e s ayant 1 t 'ploi continu une (1) Journée de preoT au pol nePlusdemiede travail et À tous les employés ayant cing (5) ans: et plus d'emploi
contim trois (3) jours de fete payés selon la meme base. Le montantjobs!de500 Jours chômés et payés cer versé À chaque employé conserné - *a re pays

du

mois de décembre. De la Fête

du

Trava
un Jour chômé et payé À tous les employés. plus, 1a H sere

ARTICLE

21

 ANCIEMNETE

: Deux mois d'emploi sont requis pour que le droit d'ancienneté seit ’; rescami, Aprds cette période, ee droit comptera À partir du presder
+ jour d'emploi, L'employé perd son droit d'ancienneté dans les cas
N suivants; :

3 A

1 1) Abaridan volontaires
¥ 2) Renvoi pour cause; |

à. 3) Une absence de l'usine de plus de trois jours ouvrables sans denner =
A ; d'avis et sans excuse raisonnable,

GE <5.
8 x

    

y Dans les promotions, les transferts, les licenciements et le réenbaushage,
i le patron devra considérer les facteurs suivants dans leur ordres

i 1) Lihablleté, la capacité et la cenpétence; |
> | i L£enelemneté; 1
+ 3) les charges familiales. Le

3 zu à amon
i: L'employeur consent À assumer jusqu'À concurrence d'une romme ne dépassamt |
hy pas mille ($1000) dollars le paiement des ruines pour l'établissement d'un |
E plan d'assurance-groupe vie accident maladio, et hospitalisation choisi
; par les enployés, le tout donformément À une police énisoe par "The Great-Wes
= Life Insurance Company", Le reste des prines devant être payées par chaque

À * employé ayant donné son adhésion écrite au dit plans Jes dites prines étant
i 1: payables par une (éductiom sur la paye hebdomadaire,

Ge | La présente convention sera considérée comme étant effectivement ea vigueur
+ le ler janvier 1951 et le demeurera jusqu'au 31 décembre 195L,

ré Elle se renouvelle automatiquement d'année en année, À moins que l'une des
{ parties contractantes ait nitifié l'autre, par un avis éerit, de son intenti
2 de l'abroger ou de la modifier, dans un délat qu ne devra pas être de plus
a de soixante (60) jours ni de moins de trente (30) jours avant sen expiration

: DE les parties contractantes ont apposé leur signature ei-
= dessous, sous leur nom corporatif, par l'entrenine de leurs représentants
I dûment autorisés, à l'Epiphanie, province de Québec,

00 l01em0.…c0c0000000j0ur du mols de FÉVTi0Toc0000000000000001951

Partie de prexière rart; Partie de deuxième part;

THE QUEBEC VENEER INDUSTRIES LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONA]
co. 13D, DES TRAVAILLEURS DU BOIS A PLACAGI

00000000000000800000000000
DE L'EPIPHANIE

Pars leves.

Part PAUL Tridel,

00000000000000000000000 Témoins

Jagouss

Arshanteuit

Ténoin:

Yvette

Brion. représentant extérieur

veeco0600000000 °

. Sa 2v .
 



 

Ingénieur de bouilleire

Chauffeurs de bouilloire

kgorgeurs À l'heure

Aide écorceurs

Seiours, détitage de billes

Opérateurs eur Tour

Remplagant sur *

Copter de veneer Taw Capital

Opérateurs Couteaux mécaniques

Opérateur eur machine à aigutser

Opérateur sur couteau automatique

Pileur de veneer
Moaureurs sur couteaux mécaniques

Expéditeurs de veneer

de<expéditeur

Employé au séchage du bois

Gardien ou balayeur

Mashiniste

Méde-rnachiniste

Chauffeur sur Caxion Ne 6

Matres chauffeurs camion

Beployés de la cour

Mécanicien du garage

Taux À l'enbauchage pour detxx nols

N.B, Les remplaçants À l'écorgage auront le même taux que l'écercour

après deux (2) heures de travail,

du 8 janvier 195l.~
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93

63

«80
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70
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1.15

«80

73

«70

«80

67

93

65

Les taux apparaissant su dit appamiies seront en vigueur À cenpter
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NTION CO

intervenue

Entre THE QUEBEC VENEER INDUSTRIES CO, LID, partie de pue-

aidre part, corps politique dûment incorporé, ayant
son bureau d'affaires À L'Epiphanie, province de Qué-
bee, ci-après appelé L'EMPLOYEUR

Et LE SYNDICAT GATHOLI(UF ET NATI>NAL DES TRAVAILIFURS DB

BOIS A PLACAGE DE L'EPIPHANIE, partie de seconde part

ci-après appelée le SYNDICAT, stipulant tant pour luie
même que pour les salariés À l'emploi de 1°Employeur,
et pour la durée de la présente eonvantinne

L'EMPLOYEUR et le SYNDICAT conviennent mituellement

ques

PRINCIPESQENERAUE

MRTICIE1 JURIDIOTION

ARTICLEà.

ARTICLE2
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Conformément au certificat de reconnaissanse énis en faveur

du Syndicat par la Commission des Relations Ouvribres, cette
convention collective, ci-après appelée ® la convention®,
s'applique & tous les salariés de l'Etployeur, exception
faite des surintendants, contreaaître au sens large et au

sens striet, ot des enployés de bureau,

We

La conventinn a pour but de promouvoir le eellaboration entre

L'Enployeur et le Syndicat, de faire respecter la justice soe

ciale, d'assurer la paix entre L'Employeur et ses employés et

êter des conditions justes et éyuitables pour les deux

parties À la conventions [

COOPERATION |
L'Enpléyeur s'engage 3 traiter ses employés avec considération

et le Syndicat s'engage À favoriser la discipline de l'usire

otÀencourager les employés Ÿ fournir un travail leyal et
h te,

DROITSMUTUKIS

A= L'Employsur reconnait le Syndicat comas la seule as-ocia=
tion ouvrière autorisée À négocier avec lui au nom des eu-

playés affectés par la convention pour tout es qui regarde

les salaires et autres conditions de travail, suivant les
dispositions de la conventions :

B,-Le Syndicat reconnait À L'Employeur &e dreit de gérer, de

diriger et d'aduinistrer ses afféires conforméaent À ses

obligations, ainsi que le droit d'enbaucher, de suspendre ou

de congédier, de fagon compatible avec les dispesitions de le

conventions

C.=Sujets À l'article 24 de la Lei des Relations Ouvritres,

L'Employeur et le Syndicat s'engagent, pour la durée de la

convention, À ne recourir À aucune grève ou “lock - out", mais

&Ê régler tout différend d'aprês les dispositions de la prée

sente conventions

D,*Si l’une ou l'autre des clauses de la présente conventifon

devient nulle en regard des dispositions de la législation

présente ou future, les autres clauses de la eonvention ne

seront: pas affsctées per cette mulllité,

REGIMESYNDICALE."

' IATJON
A.« L'Eaployeur reconnaît pleinement le droit qu'ont les tra-

vailleurs de devenir aenbres du Syndicat et il ne cherche=

ra en rien 3 Antervenir, ni A diseréditer ces - derniers,

   

19/2297

        



ARTICIE 6

ARTICLE7

ARTICLE 8

ABIICIE 9

R ARTICLE IO

où x

dw

Be» Tous les employés astusls soapris dans 1a juridletion dela présente corventiin, membres en rdgle du Syndicat au moemont da la reconnaissance syndicale et tous ceux qui le deviensdront par la suiie, devront, coms condition du maintien deleur exploi, en raster nenbres pendant toute la durée de laconvention. Toutefois, un exployé pourra réaigner du 3yndicatsans perdre son enploi moyennant le cnnsentement mutuel desdeux parties,

Cs- Tout employé, membre en râgle du Syndicat ou qui le devienedra par la suite, a la droit de ronpre son adhésion au Synediat, sans perdre son emploi, en remettant au président duSyndicat et À L'Employeur - entre le soixantiène et le trenetième jour précédent la date d'expiration de la convention = umedémission par écrit et dfiment signée,

 

Sur présentation d'une formule dfuent signée de l'employé synediqué, L'Employeur s'engage, pour la durée de la convention, Àretenir « sur la preaidre paye de chaque mois-Ja cotisationsyndicale mensuelle exigée Ps le Syndicat et À la remettre autrésorier du Syndicat une fois par mois, Cette deuxande sera réveeeable du soixantième 6600) au trentiène (30e) jour avant la dated'expiration ou de renouvellement de la convention,

REPRESENTATION

Si Je Syndicat roguiert les services d'un agent d'affaires, 1'en- ”Ployeur s'engage

&

reconnaitre l'agent d'affaires désigné par leSyndicat comme représentant extérieur du Syndicat et À le recevodans ses bureaux, sur rendes-vous, pour les négociations et le Fleeglement des griefs,

 

D) est entendu qu'aucune activité syndicale n'aura lieu pendantles heures de travail, À moins que L'Employeur ne l'autorise,Sujets À l'approbation de L'Eaployeur, lez avis du Syndicat pourrontÊtre affichés aux endroits ddaignis À cette fin par L'Employeur, poureYu que ces avis soient limités

à

ce qui suits ’

+ activités sociales et récréatives du Syndicat,®) élections du Syndicat, nominations et résultats,9) convocations aux assemblées du Syndicat,

Les avis seront affichés par L'Employeur seulement,

SOMEDERELATIONSQUVKIXRES
Ay» Dans les guinse Jours qui suivront la signature de la convenetion, un Comité de Relations Ouvrières sera constitué pour ensurveiller et en assurer l'observance,

Be= Ce Comité de Relations Ouvridres sera coaposé de trois membresnomés par le Syndicat paral les employés de l'usine et ayantau moins deux ana de service pour L'Employeur, Le Comité aurs uneréunion mensuelle avec L'Employeur qui pourra s'adjoindre deux emeployés non assujettis À la convention, et pourra se réunir plussouvent si les ciracnstances l’exigent,
Ga» Le Comité, en plus de surveiller et d'assurer l'observance dela convention, devra étudier les revendications, les différendset griéfs des parties,

DORCEDUREDESGRIEFS

8'11 y avait un désaccord entre um ou des employés et L'Lupleyeur,l'en phooëderg 3 son rigleuent de la fagen suivantes

. Bo mece WEED: PRSCags ES Far TREwLE ME RL cr x ,
x
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Âe+ L'enployé devra d'abord sounettre son grief au contrenatetre du départearnt.

Be+ Si le contrecaite ne rend pas sa décision dans les yquatre heures, ou si l'emloyé, n'est pas satisfait de ladécision du contreaultre, 11 devra, s'il veut continuer sa réeclamatirn, exposer son grief, À l'employaur, seul ou accompagnédu représentant du Syndicat dans l'usine,

Coe 81 en n'en vient pas À une solution satisfais-nte, le griefpourra Être présenté au Conité des Kelations Ouvritres quirendra une décision dins um — délai de dix jours après sa reneeontre,

D,» 31 le Comité de Relations Ouvritres ne vient pas À une se-lution satisfaisante, le rophésentant extérieur du S ieoat présentera le grief { L'Eaployeur avant de recourir l’articlesuivant (article II),

N.B. Dans les cas de congédiexents et de suspension pour causedisciplinaire, s'1] est prouvé qu’un employé a été corgéedié ou suspendu in Justement, 11 sera réintégré dans ses forgetions suns aucune perte de salaire,

Article II

CONCILINTION

ET

ARBITRAGE

S31 1'Employsur et le représentant extérieur du Syndient n’arrievent pas À une solution s.tisfaisante, le Syndicat 0: l'Eaployeurpourront recourtr À la conciliation et À l'arbitrage, en vertude la Loi des Relations Ouvridres de quétec (che 162 4, S.R.Q.1941) ou en vertu de la Loi des Différends Ouvriers du Québec(oh, 169 S.R.Q. 1941 )e

 

Article I?

kon L'Employeur et le Syndicat s'engagent à coopérer mutuellesment dans la plus grande mesure possible pour prévenir lesaccidents et assurer la sécurité et la santé des employés,

B.= L'Employeur conserve le privilège d'obliger un ou tout sesemployés À subir, aux frais de L'Employeur, un exasen né-dical ayant pour but de protéger la mnté de tous et de chacun,

drticle D SALAIRES

Ae+ Les taux niniza des salaires des enployés visés par le comevention, avec leur classification et leur échelle, serontceux contenus dans L'&PPENDICE "A" qui fait partie intégrantede la présente convention,

B.« Les salaires horaires aotuellemont plus élevés que les tauxË prévus par la présente convention ne seront pas réduitsl’occasion de la aise en vigueur de la convention ni pendant
la durée,

Ce L'Employeur accorde un bonus de trois sous (80.02) l'heurepour toutes les heures travaillées du Ier janvier 1949 auIer janvier I950 À tout eaployé sur la liste de pape 1 la date) de la signature de la présente convention ce bonus étant payae2 ble deux semaines après la date de la signature apparaissantÀ l'art, 23 de la présente convention, ,Ç
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: Article LU A. La semaine normale de travail, pour tous les empleyés sera
de cinquante-cina (55) heures. La répartition des heures: detravail sera la suivantes

5e
1
U
N

L
A

Du lundi au vendredi inolusivements de sept (7) heures an à
midi et
de une (I) heure, p,n, È
six (6) heures p,n.

d
E

Le samedi de sept (7) heures a.m, § midi,

a ope a am REoer. = .
Cm aan



ARTICLE 15

|TEMPS

GUPPIEMNTAIRE

Le temps supplémentaire sera rémunéré au taux de temps et de-

mi et prendra effuÿ après le nombre d'heures régulier de la

journée normale,

ARTICLE 16

 BEPOS

INTERCALAIRE
Un repos de dix (10) minutes sera accordé l'avantemidi et

l’aprês-nidi à tous les employés.

ARTIGLE 17 TRANSFERT TEMPORAIRE

Les employés qui seront transférés temporairement pour plus

de trente (30) heures consécutives sur une autre opération,

recevront le Laux de cette nouvelle opération, mais ne re-

cevront pas moins que leur taux régulier,

Les employés qui seront transférés en permanence sur une nou-

velle opération recevront imnédi.tement le taux de cette opé-

ration, À moins que ce changement ne nécessite une période

d'adaptation d'un maximum de soixante jours ouvrables.

ARTICLE 18 PAIE

Le salaire sera payable À toutes les deux semaines, le same-

di aidi, en monnaie légale du Canada.

Les détails suivants devront Être commmiqués avec le salaires

I) Noa et prénom de l'explnyé 4) Temps supplémentaire

2) Date et période de la paye 5) Déductions faites

8) Taux de salaire 6) Montant net payé

ARTICLE I9

JOURS

FERIES

Les jours suivants seront observés comme jours de fête et de

# sera congé et tout trafail exécuté ces joura-lM/rémunéré au taux

de temps et demis

Les Dimanches
LE Premier de L'An

L'Epiphanie
Le Vendredi Saint

L'Ascension

La St-Jean-Baptiste
LA Fête du Travail
La Toussaint
L!Imaaculée-Conception
La Role

Si le Jour de L'An et le Jour de Neel tombaient un dimanche,
le congé sera accordé le lendemain,

ARTICLE 20

QONGE

ANNUEL

PAXE

A,- Une semaine de vacances payées, avec fermeture de l'usine,

sera accordée À tous les employés su service de 1'Employewr

depuis au moins un an, ia date de ces Vacances devra coincider

avec selle de la Canada Flushwood Door, de Terrebonne, et la paye

de vacances devra Être renise avant le départ des employés pour

leurs vacances,

B.- L'allocation payable Ÿ l'employé travaillant À l'heure ou à

la pièce sera caleulée 3 raison de 2K du salaire gagné depuis

la dernière période de Vacances,

GC.» À défaut d'un remplaçant, les gardiens, les préposés à l’on-

tretien et les chauffeurs de bouilloiresne pourront pas refue

ser de travailler durant ces vacances et, dans un tel eas, ils

bén<ficieront de leur congé A une date ultérieure qui conviendra

3 L'Employeur, |
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ARTICLE 21

ARTICLE 22

ARTICLE 3

De= L'applieation de cette clause sera en tout cenforme À
L'Ordonnance No, 3

E.« L'Employeur accorde À tous les employés ayant un (I) an
et plus d'emploi continu une (I) jour de fête payé au

taux d'une journée conplôte de travail et À tous les employés
ayant cirq (5) sns et plus d'emploi continu trois (3) jours
de fête payés selon la u$me base, Le montant total de ces
Jours chômés et payés sera versé À chaque employé concerné À
la dernière paye du mois de décembre,

ANCIENNETE

Deux mois d'emploi continu sant reu;is pour que le droit d’ane
cienneté soit reconnu. Après cette période, ce droit compte=
ra À pertir du premier jour d'emploi, L'employé perd son droit
d'ancienneté dans les cas suivantes

Ô

I) Abandon volontaires
2 Renvoi pour cause
3) Une nhaence de l'usine de plus de trois jours ouvrables sans

donner d'avis et sans excuse raisonnable,

PROMOTIONEXRENVOI

Dans les promotions, les transferts, les licenciements, et le
réembauchage, le patron devra considérer les facteurs suivants
dans leur ordres

2) L'ancienneté,
3) les charges familiales,

DUREEBIRENOUVELLEMENT

La présente convention sera considérée comme étant effectives
ment en vigueur le 3 avril 1950 et le demeurera jusqu’au 3I
décenbfe 1950, |

| l'imbileté, la capacité et la compétence;

Blle se renouvellera automatiquement d'année en année, à moins
que l’une des parties contractantes ait notifié l'autre, par
un avis écrit, de son intention de l'abroger ou de la modifier,
dans un délai qui ne devra pas Être de plus de soixante (60) jours ni de
moins de trente (30) jours avant son eBpiration.

EN FOI DE QUOI les parties contractantes ont apposé leur sie
gnature ci-dessous, sous leur nom corporatif, par l'entremise
de leurs représentants dûment autorisés, À L'Epiphanie, provine
ce de Québec,

\

O®o.000000000000000000000o Jour du noîs d®c00000000000000000000 019500

Partie de prenibre pert Partie de deuxibme part

THE QUEBEC VENEER INDUSTRIFS CO, LTD LE SYNDICAT CATI:OLI ‘UE
RT NATIONAL DES TRAe

pare......80.He. PAUL.......TréB... VAILL&URS DE BOIS A

PLACAGE DE L'EPIPHANIE

GO 000808000800 0080 0008000808800 000¢ PAR... .LIONEL. LOYER ... Prés,
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Ingénieurs de bouilleiresg...…..….........ccccnonssosencocnccucuce

ChauffeUrme.c..n......0cn00nso cocon n0 caso caso savons 0 cn 000000

Ecorceurs & 11MeUre.. cuetecreeoerencacenerosncseseonsesssssnsoe

AÎdOS.c.occcocensnctn0 no cos 000 0coce cena scanace0cec000

Scieurs - Débitage de billes.....…....00ccsoconsoccnsesovocoo000

Opérateurs œUF LOUP, ...0000000000 50 ccn scene nes as ane n senc cause

ROMPplAgant®.0.....0000 coccossosonnn00coce00 senc oo sons osane0S

Aide-opérateurs Sur LOUFr...….….....cccraccncaccsonsosanenc0000

Casseurs de Veneer « Tour Capltaldesccceccesecoccconncocononconse

Tour MOrTA8aeoecceeevavsnsnooneovannsconose

Opérateurs sur couteaux RECANIGUSBecc eeetretceereerssncnccncnccon

Opérateurs sur aschine Àa

Opérateur sur coûteaux automatiques...

ROMPLAGANLE. cues tee rnuntirisnnsteessnsneesennsosnsnnnnesosnnnss

Classeur de veneers. cc cco rreerrrreceocovesornncccnnscscossssnne

Mosureur sur GOUteAUX MÉCANICUSSoc 0.000 00ca0co00 cons casencocc000

Expéditeur de Vemeem..........n0. acc sacs sa son san on encens can s

AIdO-eXPpÉéditeUr....c.o.0c0ccncuc os cocncaca ca ces sons 0sencece0

Enployé au séchage du boifa.....….c00ousocsocosanan0ss0scecaca0e

Gardion euNSsensecoco can 0000
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MAOhiniat@....00000 00000000 00000 00000 soce000 0000000000 000000000001010
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Premier CAMIONNEUT......000c0cocccaccccesena 0000000 co nec sococ000

Autres CAMIONNEUTS.0.0000000occonconenoneco 0000 cac 000 soc0coce0000

BOÏOUTSoc020.00c0o00ce0000n000 00000 00s000 00000000 noces Do SGA OG000

Employés de lA GOUF.......0onccentsaco0cen0ooneccono nes 0s0se0000

Mécanicien de GATAG@cc00000oc000nc0u0oncmn00c0 000 cocac 000000000000

Taux À l'enbauchage ( Pour éeux MOÏM)ocono0cccocooccccnnasocanc00

Les taux apparaissant au dit sppendies “A" prendront effet À

compter de la date de la signature du présent contrat,
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intervenue

Entre THE QUEBEC VENEVR INDUSTRIFS CO, LTD, partie de prenière
part, corps politique dûment incorporé, ayant son bureau

d'affaires à l'Fpiphanie, provinoe de Québec, ci-après
appelé L'Employeur,

Ft LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATINONAL TES TRAVAILLFURS DU

BOIS À FLACAGE NF L'EPIPHANTE, partie de seconde part
ci-après appelée le SYNDICAT, atirulant tant pour lui-

même que pour les salariés à l'emploi ie l'Fæployeur,
et pour la durée de la présente convention,

L'EMPLOYEUR ÊP LE SYNDICAT CONVIENNENT MUTUFLIEMPNT QUES

NC

JURIDICTION.

Conformément au certificat de reconnaissance éais en faveur du

Syndicat par la Commission des Relations Ouvridres, cette convention

collective, ci-<err3s appelée "La Convention", s'anplique à tous
les salariés de l'employeur, exception faite des surinterdants, contre=

maîtres au sens large et au sens strict et des employés de bureau.

BUI.

La Convention a pour but de promouvoir la collaboration entre l'ez-

ployeur et le Syndicat, de faire respecter le Justice sociale, s'a-

surer la paix entre l'Enployeur et ses employés et d'arrêter des
conditions justes et Aguitables pour les deux parties à la Convention.

COOPERATION.

L'Employeur s'engage à traiter ses employés avec considération et le
Syndicat s'engage à favoriser la diseipline de l'usine et à encourager
les employés à fournir un travail loyal et honnête.

+ »

Ÿ , e

A- L'Employeur reconnaît le Syndicat comme la seule association

ouvrière autorisée à négocier avec lui au non des employés affeetés par
la convention pour tout ce qui regarde les salaires et autres condi-
tions de travail, suivant les dispositions de la convention.

B- Le Syndicat reconnaît à l'Employeur le droit de gérer, de diriger

et d'adainistrer ses affaires conformément à ses obligations, ainsi
que le droit d'enbaucher, de suspendre où congédier, de façon compa-
tible avec les dispositions de la convention.

C- Sujets à l'article 24 de la Loi des Relations Juvrières, 1'esployeur

et le Syndicat s'engagent, pour la durée de la convention, à ne

decourir à aucune grève ou "loek out”, mais à régler tout différend
d'après les dispositions de la présenteconventién.

D= Si l'une ou l'autre des clauses de la présente convention devient
- nulle en regard dispositions de la 14gislation présente ou future,
les es clauses de la convention ne seront pas affectées jar dette
nullité.

 

A- L'Employeur reconnaît pleinement le droit qu'ont les travailleurs
de devenir menbres du Syndicat et il ne cherchera en rien à intervenir,
ni à discréditer ces derniers.

1/3 274
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B- Tous lee employ<s actuels compris dans la juridietion de la
présente convention, membre en régle du 3yndicat au moment de le
reconnaissance syniicale et tous ceux qui le devieniront per le suite,
devront comme condition du maintien de leur emploi, en rester membre
pendant toute la durée de la convention, Toutefois, ur employé
pourra résigner du Syndicat sens perdre son eæploi moyennant le
consentement mutuel des deux parties,

C- Tout employé, membre en règle du Syndicat ou qui le deviendra par
la suite, a le droit de rompre son adhésion su Syndicat, sans perdre
son emploi, en remettant au président du Syndicat et à l'emsloyeur
entre le soixantidme etle trentidwe jour précédant la date d'expi-
ration de la convention, une démission rar derit et .iQment signde,

 

Sur représentation i'une foruule dÂment signée de l'emloyé syndiqué
l'Employeur s'engage, pour la durée de la convention, À retenir,
sur la première paye de chaque mois, la cotisation syndicale mensuelle
exigée par le Syndicat et A la rems tire au trésorier du Syndicat une
fois par mois. Cette derande sera r“vocable du soixantibme (60e) au
trentième (30e) jour avant la date d'expiration ou 4e renouvellement -
de la convention.

REPRESENTATION.
81 le Syndicet requiert les services l'un agent d'affaires, l'Esployeur
s'engage à reconnaître l'agent d'a”faires désign“ par le Syndicat
comme représentant ext‘rieïr du Syndicat et à le recevoir dans ses
bureaux, sur rendes-vous, pour les négociations et le rbjlement des
griefs.

+ D * v °

Il est entendu qu'aucune activit”® syndicale n'aura lieu pendant les
heures de travail, à moins que l'employeur ne l'autorise. Sujets à
l'approbation ie l'employeur, les avis du Syndicat pourrort être
affichés aux endroits désignés à cette fin par l'employeur, pourvu
que ces avis soient limités & oe qui suit.

a) activités sociales et récréatives du Syndicat.
b) élections du Syndicat, nominations ou résultats.
€) convocations aux assenblées du Syndicat.

Les avis seront affichés par l'employeur seulement,

 

A= Dans les quinse jours qui suivront la signature le la convention,
un Comité de Helations ouvrières sera constitué pour en surveiller
et en assurer l'observance.

B- Ce conit4 de Relations Ouvrières sera composé de trois membres
nomads par le Syndicat parmi les employés de l'usine at ayant au
moins deux ans de service pour l'employeur) Le lomitA aura une
réunion mansielle av-o l'employeur qui pourra s'adjoindre deux
employés non assujettis à la convention, et pourra se réunir plus
souvent si les circonstances l'exigent,

C= Le Comité, en plus de surveiller et d'assurer l'observance de
la Convention, devra “tudier les revendications, les différends et
griefs des parties.

S'11 y avait un désaccord entre un ou des employés at l'employeur au
sujet de l'interprétation et la non-application ou l'application
de la convention l'on procédera à son réglement de la façon suivante.
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A- L'Ecployé devra d'abord soumettre ann grief su contremitre du
département.

Be 71 le eontremaltre ne reni pan sa décision lans les vingt-quatre
haures, nu sl 1'ewloyd n'est j'en satisfait de la d‘oision du
contremaître, 1 devra, s'il veut continuer sa riclammticn, exposer
son grief à l'employerr, seul on scenmrapré du reprisentant du
Syndicat dann l'aire.

C= 71 on n'en vient pas À une solution satisl’aisante, le criaf pourra
être présent‘ a Conits les Relations Nuvri*res qui rendra ure d
décision lders ur délai de dix Jours après sa rencontre. |

= “À le Coalt* de “lelations ‘uvridres ns vient pes à we solution
satisfaisante, le repr4sentart extérieur du “yndicet présentera le
grief à l'Faployeur, avant :le recourir à l'article suivant (article
11)

E= Les employés qui seront trouvés er retard lus le tois fois ians
une semaine seront passibies le suspension ou de renvoi jugé par 9
l'exployeur à moins l’une raison Galable donnée à l'employeur. :

N.B. Dars les cas de congidiemsnts et de suspension pour cause
disciplinaire, s'il est prouvs qu'un employs a 4t¢ conrtiif ou
sus;ond 1injustemont lea par‘ ios s'engegent À accepter la d'oiston
da Tribunal .i'Arbitrage légalement const. tud, et si le renvoi est
trouvé injuste par le dit tribunal, oe dernier décidera de la a »
componsation pour la perte ‘ie salaire.

 

ARTIOU 1

31 1'employeur et la représentant extrieur du Synlicat n'arrivent
pes à une solution satisfaisante, le ‘’ynifca: où l'Fmloyeur pourre
recourir à la conatlin'lon et à l’erbitrage, en vert: le la loi des iQ
relations ouvrières le Québec (ch. 152 A.3.R.Q. 1941) où on vertu ‘
is la 1.01 des Différends luvriers du Québec, (Ch. 167 5.R.7. 1941)
Dans les cas le griefs seulenaent survenus durant l'existence de
la présente convention nt lorsque le ces est r”féré À la Conciliation
et À l'Arbitrage, en vertu de la Toi des d1fférenis duvriers
(S.R.Q. 1941 ‘h 167), la décision des arbitres sera finale ot les
Jeux partis; aux présentes s'engagent à l'avance à l'arce:ter.

COUDATIONS DE TRAVAIL
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A= L'Employsur et le “yndicat s'engagent à ccopérer mutusllemeat
dans la plus pranie ne.ure possible pourprévenir les accidents .
ot assurer le adourit’ ot la santé des enployds. ’

Be L'Employeur conserve le yrivilège d'obliger un ou tous les
employés d subir, aux frais de l'employeur, un examen médical
ayant pour but le protégor la sant” de tous e* le Ghacun,

: Vie

Â- Les ‘aux siniman des salaires des enployés visé per la convention, | ”
avec leur classification et leur Achelle, serunt ceux contenus dans i
l'Ap'endice A qui fait partie intégrante de la présente convention.

B- Les salairas ‘loraires actuellement plus élovés que les taux prévus
per la présente convention ne seront pas rédiits À l'occasion de le
aise en vigueur de la convention ni pendant la durée.

TICLE La durée hetxionadaire du Travail sera de cinquante (50 heures) per
semaine distribuées de le fa-on suivante pour tous las ewmloy's.
10 heures par jour les lundi, mardi, mercredi, jeuii ot vendredi Je
chaque semaine, de sert (7) heures e.n. À xidi at ure (1) heure p.m,
2 six (6) heures p.m,

  



Le

Tout travail ex“euté en dehors des heures de travail et des jours
mentionnés plus haut sera considéré conne travail sipplémentaire
et payé une fois et demie (14) le taux de salaire mentionné à
l'Aprendice " A " attaciiie À la présente eonventin,

Be Pour les gardiens de nuit et les deux (2) chauffeurs te bouilloire
de nuit, la semaine normale de travail sera de cinquante (50) heures
et le temps et deni sera payé après dix (10) neuree de travail dans
une même nuit, les nuits du samedi, dimanche et sitres nuits le jour
de fête serant considérés temps rAgulier.

 

Le texps aupplémen:aire sera rémunéré au taux de temps et demi et
prendra effet après le nombre d'heures régulier ie la journée normalse

Un repos de dix (10) minutes sera aosordé l'avant-nidi et l'a-rde-
midi à tous les employés.

 

Les employés qui seront transférés ternporatrexent pour plus de
trente (30) heures conséentives sur une autre opération, recevront
le taux de cette nouvelle opération, mais ne recevront pas moins
que leur taux r4gulier.

Les employés qui seront transférés en permanence sur une nouvelle
opération recevront £an‘diatenent le taux de cette opération, à moins
que ce changement ne nécessite une période d'adeptation 1'un maximum
de soixante jours ouvrables.

[AXE

Le salaire sera payble à toutes les deux semaines, le vendredi soir
à 6.00 heures p.m. on monnaie légale du Canada.

Les détails suivants devront être commmniqués avec le salaire:

1) Nom et prénom de l'exployé 4) Temps supplémentaire
2) Date et période de la paye $) Déductions faitea:
3) Taux de salaire: 6) Montant net payé.

Les jours suivants seront observés commejours de.f8te et de congé
et tout travail exécuté ces joure-là sera rémunéré au taux de tenre
ot demi,

Les Dinanches.
Le Premier de l'An.

Le 2 Janvier.

L'Epiphanie.

le Veddredi Saint.
L'Ascension.
La St-Jean Raptiste.

- Le Toussaint.

L'Inmaculée Conception,
La Noël.

A- Une semaine de vacgnees payées, avec fermeture de l'usine, sera
accordée à tous les employés au service de l'Employeur depuis au
moins un an. La date de ces vacances devra eoiîncider avec celle de
la Caneda Flushwood Door, de Terrebonne, at la paye de vacances devra
être remise avant le départ des exployés pour leurs vacances.

B- L'ellocation payable à l'exwployé travaillant à l'heure ou à la
pièce sera calculée à raison de 2% du salaire gagné depuis la dernière
période de vacances. |

C= A défaut d'un remplaçant, les gardiens, les préposés à l'entretien

et les chauffeurs de bouilloires he pourront pas refuser de travatller
durant ces vacances, et, dans un tel cas, ils bénéficieront de leur
ccongé à une date ultérieurs nyt aouvdondseà-dlemployeur,
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De L'application je cette clause sera en tout conforme à l'ordonnanee
“o 3.

Fe L'Fanloyeur accorde à tous les enployés ayant un (1) an et ;lus
d'exploi continu une (2) Journée de fête payée au (aux d'une Journée
complète de travail et À tous les employés ayant cinq (5) ane et plus
d'emploi continu trois (3) Jours le fâte payñs salon ln mde bese,
Le montant total le ces Jours ahôm£n et payés sera vers“ à chaque
exployé noncerné à le dernière paye du =:1s de décentre, Ne plus, 14
Veniredi “aint, L'Ascension, la 3t Jean-Naptiste ot la fAte du
Travail seront des Joirs chdmia at payés 3 tous les employds.

ANCIENNETE.

Deux mois d'emploi continu seront requis pour que le droit d'ancienneté
soit reconnu. Après cette période, ce droit comptera à partir du

prexier Jour d'emploi. L'enployé perd son {iroit d'ancienneté dans les
cas suivants:
1) Abandon volontaire.
2 Renvoi pour cause,
3 Absence de l'usine de plus de trois jours ouvrables sans donner

d'avis et sani excuse raisonnable,

 

Dans les promotions, les transferts, les licenciements at le
réeabauchage, le patron devra considérer les facteurs suivants dane
leur ordre.

1) l'habilité, le capreîté et la compétence.
2) l'ancienneté.
3) Les charges fauiliales.

L'Emnloyeur consent'à assumer jusqu'à concurrence d'une sowe ne
dépassant pas (*1,200.00) dollars le jaiement des primes pour
l'établissement d'un plan d'assurance-groune vie et accident
æaladis et hospitalisation choisi par les eæploy4s, le tout
conformément À une police 4mise par " Tre Great-iest life Insurance
Company®. Le reste des primes devant être paySrs par cnaque
employé ayant donné son adhiision Serie du dit plan, les dites
primes étant payables par ime 44dustion sur la pays hebdornsdaire.

 

LA présente cenvirtion sera considérée come (tant effectivement em
vigueur le ler janvier 1953 et le demeurera jusqu'au 31 décerbre 1953,

Tlle se renouvelle automatiquement d'année en année, à moins que 1'une
des parties contractantes ait notifi4 l'autre, par ur aivs 4crit, de
son intention de 1'abwoger ou de la modifier, dans un délai qui ne
devra pas être le plus de soixante (60) Jours ni de mins de trente
(30) jours avant son expiration.

EN FOL OF QUOI, les parties contractantes ont sprosé lanr signature
ci-dessous, sous lsur corporatif, par l'entrenise de leurs représen-
tants dûment autorisés, à l'Epiphanie, province de Québec.
ce 1% e jour du mois de février 1953

Partie je prenière part: Partie de deuxi$me part:

THE QUERFC VFNTHR INDUSTRIES
CU. LTD, DES TRAVAILLEURS NU RBIIS A PLACAGE

DE L'EPIPHANIE,

Par: L. Ms, Paul Par: Lionel Loyer Prés.

Témoin Wilfrid Poldue Témoine Lucien Lafortune

Yvette Mrien + Jo Paul Trudel

LE SYNDITAP CATIIOLIQUE FT NATIONAL
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Aide axpAditeur

Aide opérateur sur tour

Alde-machiniste

Chauffeurs de bouilleire

Chauffeur sur camion No 6

Autres chauffeurs de canions

Casseurs de weneer

Fæployés de la cour

Feployés au séchage du bois

Fxpéditeur de veneer

Feormeurs à l'heure

Gardien ou balayeur

Ingénieur de bouilloire

Mesureurs sur couteaux mécaniques

Machiniste

Mécanicien du garage

Opérateurs sur tours

Opérateurs couteaux mécaniques

Opérateur sur couteau automatique

Opérateur sur machine ÿ aiguiser

Fileur de venear

Saleurs débitage de billes et moulinà scie

Taux 3 1'smbauchage pour deux mois

87

«87

97

.87

92

87

«92

87

87

92

1,02

#7

1.02

87

1.32

1,12

1.07

92

1,02

92

07

«97

’ 83

N. B. Les remplaçant à l'écorgage auront le mime taux que

l'écorseur avrès deux (2) heures de travail. S'1ls font plus

de deux heures ils seront payés selon le taux fimé pour 1'éeorcage.
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CONVENTIONCOLLECTIVE DETRAVALL
intervenue

ENTRE THE QUEBEC VENEER INDUSTRIES CO, LTD; partie de première
part, corps politique dûment incorporé, ayant son bureau
d'affaires à l'Epiphanie, province de Québec, ci-après
appelé L'EMPLOYEUR.

ET LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL DES TRAVAILLEURS DU BOIS
A PLACAGE DE L'EPIPHANIE, partie de seconde part ci-après
appelée le SYNDICAT, stipulant tant pous lui-même que pour
les salariés À l'emploi de l'Enployeur, et pour la durée
de la présente convention,

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDICAT CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUES

RRLNCIFISGRMERAL

ARTICLE 1 SNRIDICTION

ARTICLE à

ARIICIE 4

Conformément au certifieat de reconnaissance émis en faveurdw

Syndieat par la Commission des Relations Ouvrières, cette con-

vention collective, ci-après appelée "La Convention", s'applique

à tous les salariés de l'Employeur, exception faite des surinten-

dants, contremaîtres au sens large et au sens strict, et des

employés de bureau,

au

La conventien a pour but de premouveir la collabotation entre

1'Employeur et le Syndicat, de faire respester la justioe sociale,

d'assurer la paix entre l'Employeur et ses employés et d'arrêter

des conditions justes et équitables pour les deux parties à la

Cenvention,

COOPERATION

L'Employeur s'engage À traiter ses employés avec considération

et le Syndicat n'engage à favoriser la discipline de l'usine

et À encourager les employés à fournir un travail loyal et honnête.

DROITSMUTUELY

A.- L'Employeur reconnaît le Syndieat comme la seule association

ouvrière autorisée à négocier avec lui au nom des employés affectés

par la convention pour tout ee qui regarde les salaires et autres

conditions de travail, suivant les dispositions de la convention,

B.- Le Syndicat reconnaît à l'Employeur le droit de gérer, de

diriger et d'administrer ses affaires conformément À ses obligations,

ainsi que le droit d'embaucher, de suspendre,ou congédier, de fagon

compatible avec les dispositions de la conventions

G.« Sujets À l'article 24 de la Loi des Relations Ouvrières, l'ex

ployeur et le Syndicat s'engagent, pour la durée de la conventien,

à ne recourir À aucune grève, ou *losk out“, mais à régler tout

différend d'après les dispositions de la présente convention,

D,- 81 l'une où l'autre des clauses de la présente convention devient 3

nulle enrregard des dispositions de la législation présente ou future, i}

les autres clauses de la convention ne seront pas affectées par cette JK

nellités

REGIME

SUDICAL

MAUFTTEN

D'AFFILIATION

A.- L'Employeur reconnaît pleinement le droit qu'ont les travailleurs)

de devenir menbres du Syndicat et il ne chershera en rien à inter- J

venir, ni à diseréditer oes derniers.
|
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ARTICIE 6

ASIICLE 7

  

Be Tous les ençlayés antuels compris dans la juridiotion de le pré-

sente convention, merbres en reo

naissance syndicale et tous ceux qui'le devientront par le

devront, comms condition du maintien de leur emploi, en re

bres pendant toute la durée de la convention, Toutefois, un empl

pourra résigner du Syniicet sans perdre ecn enploi noyemnant le com

sentemnt mutuel des deux parties.

C.- Tout employé, membre en rigle du Syndicat ou qui le deviendra par

la suite, a le droit de mure son adhésion au dyndicat sans perdre

son emploi, en renettant au président du Jyndieat et A i

entre le scixantière et le trentième jour précédant la Jate d'exple

ration de la convention une déxission par écrit et dément nignée.

RETENUE

ANDICALE

NOLONTALES

Sur soprésentation d'une fermale dûment signée de l' syndiqué

l'employeur s'engage, pour la durée de la convention,

à

retenir,

sur la prexidre paye de chaque mois, la cotisation ayndicale mensuelle

exigée par le Syrdicat et À le remettre au trésorier du Syndicat une

fois par mois, Cette demande sera révocable du soixantième (606) au

trentiàme (30e) jour avant la date d'expiration où de renouvellement

de la convention.

BERISIENTATIQR

84 lo Syndiest requiert les services d'un d'affaires, 1'Deplayenr

s* à'recomaître l'agent d'affaires désigné par le jyndicat comme

représentant extérieur du Syndicat et À le recevoir dans ses bureaux,

sur rendez-vous, pour les négociations et le règlement des griefs.

 

Il ent entendu qu'aucune activité myndieale n'aura lieu pendant les

heures de travail, À moins que l'Exployeur ne l'uutorine. jets À

l'approbation de l'Eeployeur, les avis du Syndicat nourront ê.re

affichés aux entroits lésignés À oette fin par 1'Employeur, pourve

que ces avis soient limités à oe qui suit:

a) activités sociales ot récméatives du Syndicats

b) élections du Syndicat, nominations ot résultats)

“ e) convocations aux assembles du Syndieat.

Les avis seront affichés par l'Enployeur seulement.

COMITERE

RELATION

QUVRIER

A,- Dans les quinse jours qui suivront la signature de

un Comité de Relations cuvrières sera constitué pour en sumbé.lAer

ot en assurer l'observance.

B.- Co Comité de Relations Ouvrilres sera composé de trois membres

nommés par le Syndicat parud les en s de l'usine et a

moins deux ana de service pour l'Employeur. Le Comdté aura Re

réunion menauelle avec l'Eaployeur qui pawrs s'adjoindre deux exployés

non assujettis À la nonvention, et pourra se réunir plus souvent aû

les circonstances R'exigente

C.- Le Comité, en plus de surveiller et d'assurer l'ébservance de la

Convention, devra étudier les revendications, les différends et grief

|

des parties,

RI0CEDURE

DES

CRIER

8'11 7 svait un désacoard aintme un Où des employés et l'Enployeur en

sujet de l'interprétation ot la tion ou l'Applicetion de

la convention l'on procédera À sem % de la façon suivante.

 



3.0

A.» L'Empleyé devra d'abord soumettre son grief su contremaître du

départements

B,- 81 le contremaître ne rend pas sa décisien dans les vingt-quatre

heures, ou si l'employé n'est pas satisfait de la décision du contremeftre,

11 devra, s'il veut cohtinuer sa réclamation, exposer son grèef, À l'enple-

your, seul ou accompagné du représentant du Syndicat dans l'usine.

C.~ Si on n'en vient pas À une solution satisfaisante, le grief pour être

présenté au Comité des Relations Ouvrières qui rendra une décision dans

un délai de dix joura après sa rencontre.

D,= Si le Comité de Relations Ouvridres ne vient pas à une solution satis-

feisante, le représentant extérieur du Syndicat présentera le grief à l'Eme

ployeur, avant de recourir à l'article suivant (article 11).

E) Les employés qui seront trouvés en retard plus de trois fois dans une

semaine seront passibles de suspension ou de renvoi jugé par l'employeur

à moins d'une raison valable donnée À l'employeur,

¥.B, Dans les cas de congédiements et de suspension pour cause discipli-

naire, s'il est prouvé qu'un enployé a été congédié ou suspendu injuste~

ment, les parties s'engagent À accepter ja décision du Tribunal d'Arbitre-

ge légalement institué, et si le renvoi est trouvé injuste par le dit

tribunal, ee dernier dénidera de la conspiration pour la perte de salaires

   
Si l'expleyeur et le représentant extérieur du Syhdicat n'arrivent pas â

une solution satisfaisante, le yndisat ou 1'Employeur pourront recourir

à la conciliation et à l'arbitrage, en vertu de la Loi des relations our

vridres de Québec (ch. 1624, S.R.Q. 1941) ou en vertu de la Loi des Diffé-

rends Ouvriers du Québec, (ch. 167 SoR.Q; 1941)

Dans le cas de griefs seulement survenus durant l'exintence de la présente

convention et lorsque le cas est référé à la Conciliation et À l'Arbitre

ge, en vertu de la Loi des Différends Ouvriers (S.R,Q; 1941 Ch. 167),

la décision des arbitres sera finale et les deux parties aux présentes

s'engagent À l'avance à l'acceptere

CONDITION
S

DE

TRAVALL

A.- L'Employsur et le Syndicat s'engagent À coopérer mituellement dans

la plus grande mesure possible pour srévenir les accidents et assurer la

sécurité et la santé des employés.

B,- L'Enployeur conserve le privilège d'obliger un ou tous ses enployés

a subir, aux frais de 1'Employeur, un examen médical ayant pour but de

protéger la santé de tous et de chacune

SALAIRES |
A,- Les taux minima des salaires des employés visés par la convention,

avec leur classification et leur échelle, saront ceux contenus dans l'Appon-

dice À qui fait partie intégrante de la présente convention,

B,- Les salaires horaires actuellement plus élevés que les taux prévus par

la présente convention ne seront pas réduits À l'oceasion de la mise en

vigueur de la convention ni pendant le durée,

La durée hebdomadaire du Travail sera de cinquante (50) heures par semaine

distribuées de la façon suivante pour tous les employés, 10 heures par jour

les lundi, mardi mercredi, jeudi et vendredi de chaque semaîne, de sept

(7) heures a.m. { midi et de une (1) heure pome à six (6) heures pme

Tout travail exécuté en dehors des heures de travail et des jours mentionnés

plus haut sera considéré comme travail supplémentaire et payé une fois et

demie (13) le taux de salaire mentionné À 1'Appendice "A" attachée à la pré-

sente conventions

B,- Pour les gardiens de nuit et les deux (2) chauffeurs de bouilloire de

nuit, la semaine normale de travail sera de cinquante (50) heures et le

temps et demi sera payé après dix (10) heures de travail dans une mine nuit,

les nuits du samedi, dimanche et autres mits de jour de fête seront con

sidérés temps régulier. 3 7



ARTICIE AB

 

Le temps supplémentaire sera rémmnéré su de temps ob demi ob

prendra effet après le noubre d'heures régulier de la journée normal

BEPO
S

UOTE

ECALAUE
S

hn de dix (10) mimites sers scoordé 1'avami~midi et l'ayrèse

midi

À

tous les enployén.

 

Les enployés qui rarout transférés teyporairement pour plus de trente

(30) heures consécutives sur une autre opération, recevront le taux

de cette nouvelle opératien, mais ne recevront pas moins que leur

taux régulier,

Les enplayés qui seront transférés en permanence sur une nouvelle ope

ration recevront imméddiatenent le taux de cette opésation, À noîns

que ce changement ne nécessite une période d'adaptation d'wn maximm

de soixante jours ouvrables.

EAE

Le salaire sers payable À toutes les deux semaines, le vendredi seir

à 6,00 heures poms en monnaie légale du Canada.

Les détails suivante devront Stre comuniqués avec le salaire:

1) Nom et prénom de l'employé 4) Temps supnlémentaires

2) Date et période de la paye 4) Déductions faites;

3) Taux de salaire; 6) Montant net payé.

La Toussaint
L'Imanculée Conception
La Noel
Ie 26 décembre.

9 le jour de l'An et Le Jour de Nos] tonbaient un dimanche, lo congé

sera accordé le lendenaim.

SOE

ANNULL

LAKE

Ase Uno sommine de vacanees payées, avec fermeture de l'usine, sere

accerdée À tous les employés au nervice de l'Enployeur depuis eu

moins un an. La date da ous vacances devra coincîder avee edlle de

la Canada, Fimahoo….: Door , De Terrebonne, ot la paye de vacances

devra être reuise avant le départ des employés pour leurs vacances.

5.» L'allooation payable À l'employé travaillant À l'heure ou À la

pièce sera calculée à raison de 2% du salaire gagné dopuis la dernière

période de vacances.

Coe A défaut d'un remplaçant, les gardiens, les préponés À l'entretien

et les chauffeurs de bouilleires ne pourront pas refurer de travailler

durant ses vacances, et, dans un tel cas, ils bénéficieront de leur

congé À urxi date unltérieure qui conviendra à l'Employeur.
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- LY tion de cette clause tout àDe application de ce se sert en conforme l ennanee
Ko. 3.

E,« L'Euployeur accorde à tous les employés ayant un (1)<et plus d’enploi
continu une (1) journée de fête payée au taux d’une journée complète
de travail et à tous les employés ayant cinq (5) ans et plus d'emploi
trois (3) jours de fête pgayés selon la méme base. Le montant total de
ces jours chômés et payée sera versé À chaque emplayé concerné À la
derniène paye du mois de décembre, De plus, la fête du Travail ot la
St-Jean Baptiste seront des jours chômés et payés À tous les employés.

ARTICLE

ARTICLE

e |

Deux mois d'emploi contirm sont requis pour que le droit d'ancienneté
soit recommu, Après cette période, ce droit comptera À partir du pre-
mer jour d'emploi, L'emplové perd son droit d'ancienneté dans les
cas suivantes

1) Abandon volontaire
2) Renvoi pour cause;
3) Absence de l'usine de plus de trois Yours ouvrables sans donner
d'avis et sans excuse raisonnable,

Dans les promotions, les transferts: les licenciements et le réenbaushage,
le patron devra considérer les facteurs suivants dans leur ordre:

Tl'hablleté, la capacité et la compétence;
2) l'ancienneté;
3) les bharges familiales;

ASSUBANCE=-QROUSE

L'Ewployeur consent 3 assumer jusqu'À conourrence d’une somme ne dépassant
pes mille ($1000) dollars le paiement des primen pour l'établissement |
d'un plan d'assurance=-groupe vie accident maladie et hospitalization cheisi
par les employés, le tout conformément d une police émise par "The Greate
West Life Insurance Company”. Le reste des primes devant être payées par
chaque exploré ayant donné son adhésion éorite au dit plan; les dites
primes étant payables par une déduction sur la paye hebdomadaire,

_REMOUVELLEMANT bo

La présente convention sera considérée coume étant effectivement en vigueur
le let janvier 1952 et le demeurera jusqu'au 31 décembre 1932, Le

Plle se renouvelle automatiquement d'année en année, À moins que l'une
des parties contractantes ait notifié l'autre, par un avis éerit, de sen
intention de l'abroger ou de la modifier, dans un délai qui he devra pas

être de plus de soixante (60) jours ni de moîns de trente (30) jours avant

spn expiration,

EMFOILDZQUOI, les parties contractantes ont apposé leur signature ei-

dessous, sous leur nom corporatif, par l'entreaise de leurs représentants

dément autorisés, À l'Epiphanie, province de Québec,

Ge...21ème. 00000. jour du mois dOe 0000000LÉVEICRe 00 00 019524

Partie de première parts Partie de deuxième parts iq »

THY, QUEBEC VENEFR INDUSTRIES LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET MATIO-:;

CO. LTD, NAL DFS TRAVAILLEURS DU BOIS J
A PLACAGE DE L'EPEPRANIE, +

Pars LM, Paul ParsLionel__—_prés ;

Témoin Témoin Chayer $

lafectme  f1e
Arshanbsuli :
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Ingénieur de bouilloire

Chauffeurs de bouilleire

Écorceurs À l'heure

Aide écoreeurs

Seieurs, débitage de billes

Opéreteurs sur tour

Remplagant sur Tour

AMide-opérateur sur tour

Casseur de veneer Tour Capital

” © "  Merritt

Opérateurs Couteaux Mécaniques

Opérateur sur machine à aiquiser

Opérateur sur couteau automatique

Pileur de vecer

Mesureurs sur couteaux mécaniques

Expéditeurs de verser

Aide-expéditeur

Enployé au séchage du bois

Gartten eu balayeur

Machéniste

Aide-nachiniste

Chauffeur sur Camion No, 6

Autres chauffeurs canion

Seieur

Enployés de la ceur

Mécanicien du garage

Taux À l'enbaushage pour deux mois

99

84

1.09

99

A

1.04

34

44

69

89

69

69

99

«84

84

89

84

«84

84

1.29

94

69

84

44

64

1.09

80

N.B, Les remplagant À l'écorcage aurent le même taux que l'écorceur

après deux (2) heures de travaile S'ils font plus de deux heures ils

seront payés selon le taux fixé pour 1'écorgage.
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ARTCLE 1

ARTELE 2

K } de

 

THF AUFBEC VFNFFR IKDUZTRIFS CO.LTD partie de premidre part,

corps politique dûment incorporé ayant son bureau d'affaires

À l'Fpiphante,province de Nuébec,ci-eprès appelé l'Fmployeur

Ft

Le Syndioat Catholique et National des Travailleurs de Bois,

à placage de l'Fpiphanie,partie de seconde part ci-après

appelén le Syndicat,stipulant tant pour lui-même que pour

les salariés À l'emploi de l'Employeur et,pour la durée
de la présente convention.

L'IMPLUYIUR FT L' SYNDICAT CONVIENNENT MUTU:LL' MNT QUE,

we

Conformément au certificat. de reconnaissance émis en faveur du
Syndicat par la Commission des Kelations Cuvrilres,cette convention

collective ci-après appelée "la Convention” s'applique à tous

les salariés de 1'employeur,exception feite des surintendants,

contremaîtren au senn large et au sens striot,et des employés,

Be bureau.

La Convention a pour but de promouvoir la collaboration entre

l'employeur et le Syndicat,de faire respecter la Justice sociale,

d'assurer le paix entre l' mployeur et ses employés et d'arrêter

des conditions justes ot équitables pour les doux parties à la

Convention.

CUUPTRAT ICN

L'vm.loyeur s'engege & traiter ses omployés avec considération et le

Syndicst s'engage

à

favoriser ls dlacipline de l'usine ct 3 encours-

ger les employés à l'ournir un trevail loyal et honnête.

ARTICLE 4e DROITS MUTU-LS
A.-L'Fmployeur reconnaît le Syndicat comme ls seule association

ouvrière autorisée à névocier avec lui au nom des employés affectés

par le convention pour tout ce qui reçarde les salaires et autres

conditions de travail,suivant les dispositions de la convention.

B= le Jyndicat reconnaît à l'Fmployeur le droit de pérer,de diriger

et d'administrer ses affaires conformément à ses obligetions,einsi

que le droit d'embaucl.er,de suapendre ou con-édier,de façon

compatible avec los dispositéons de la convention.

C- jujets à l'article 24 de ls Loi des Relations Ouvrilres,l'’ m=

ployeur et lo Syndicat s'engsgent,pour la durée de la convention,d

ne recouriri 3 sucune gréve,ou"lock-out” mais 3 régler tout

différent d'appds les dispositions de ls présente convention.

De S4 l'une ou l'autre dra clauses de la présente convention devient

nulle en regard den dispésitions Je la présente léyislation ou
future,les autres clauses de la convention ne nepont pas affectés
par cette nullité.

 

A. l'Fmployeur reconnaît pleinement le droit qu'ont les traveilleurs

de devenir membres du “yndicat et 11 ne cherchera en rien à inter-

venir,ni à discréditer ces derniers. e
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B-Tous les smployés actuals compris dans la juridiction de la pré-

sente oonvention,membres en régle du Syndicat av moment de la
reconnaissance fymdicsle et tous ceux qui le deviendront per la

suite,devront comme condition du msintien de leur emploi,en rester

membres pondant toute la durée de la durée de la convention Toutefois, un employé

pourra rés!çner du Syndicat sans perdre son emploi moyennant le

consentenont mutuel des Jeux prrties.

C-Tout employé manbre en règle du fiyndicat ou qui le deviendra per

la sulte,a la droit de ronpre son adh‘ailon au Syndicat,sann perdre

son emploi,en remettant eu président du Syndicat et À l'employeur

entre lemsolxsntilme ot lv trentidme jour jrécédent ls date d'expi-

ration de la convention,une démission per écrit et dûnent signée.

 

Sur le représentation d'une formule dûment signée de l'employé syndiqué

l'employeur s'ensage,pour la durée de la convention,à retenir sur
le première paye de Chaque mols,la cotisation syndicale mensuelle

exigée par le Syndicat et À la remettre au trésorier du Synéicet

uno fois per mois.Cette demande sera révocable du soixantième (60e)

au trentième (30e) jour avant la “‘ate d'expiration ou de renouvelloment
de la convention.

 

ARTICLE 7, REPT

S1 le Syndicat requiert les services d'un agent d'affaires,l'Fuployeur

s'engage à reconnaître l'agent d'affaires désipné par le Syndicat

comme représentant extérieur du Syndicat et à le recevoir dans ros

buresux,sur rendes-vous,pour les népociations et le réyleent des

griefs.

 

I1 at ontendu qu'aucune activité syndicale n'aura lieu pendant los

heures de travail,à moins que l'employeur ne l'eutorise.sujets à

l'approbetion de l'Fmployeur,les evis du Syndicat pourront être

affichés aux endroits désignés à cette fin par l''nployeur,pourvu

“uc cen avis sofent limités À ce qui suit:

a) activités sociales et représentatives du Syndicat
b} elections du Syndicat,nomination et résultats.

c) convocations aux asse-tlées du Syndicat,

Les avis seront affichés per ltemployeur seulement.

A- Dans los quinse jours qui suivront la signature de ls convention,

un comité de Kelations ouvrières sera constitué pour en surveiller et

en assurer l'observance.

B- Ce Comité de Relations Cuvrières sera composé de trois membres

nommés par le Syndicat permi'les employés de l'usine et ayent au

moins deux ans de service continu pour l'Fmployeur.Le Comité eura

une Féunion mensuelle avec l''mployeur qui pourra s'adjoindre deux

caployés non assujettis à la convention,ct pourra se réunir plus

souvent si les circonstances l'exigent.

C- Le Comité,en plus de surveiller et d'assurer l'obsorvance de le

Convention,devrs étädier les revendications,les différents et griefs
des parties.

 

S'11 y avait un déseecony dntre un ou des em;loyés de 1'Fmployeur

su sujet de l'interprétation et la non-applicetion ou l'applicetion

de la convention l'on procédera à sor réglement de la façon suivante.
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A+ L'FEmployé devra d'abord soumettre son çriel au contremaîtredu
Département.

B- Si le contremaître ne rend pas sa décision dans les vingt-quatre
heures,ou si l'employé n'est pas satisfait de la décision du
contremaître,1) devra,s'il veut continuer sa réclemation,exposer
son grief,à l'Employeur,seul ou accompagné du reprérentant du
Syndicat dans l'usine.

C- 51 on n'en vient pss à une solution sstisfaisante,le grief pourrs
être présenté au Comité des kslations OuvridPes qui rendrs une déci-
rien dans un délai de dix fours après cette rencontre.

D- 51 le Comité de Relations Ouvridres ne vient pss 3 une solution
setisfeisante,le représentant extérieur du Syndicat prénentere le
grief à l'Fuployeur,avant de recourir À l'article suivant(Article 11)

F- Les employés qui seront trouvés en retard plus de trois fois dans
une semaine seront passibles de suspension ou de renvoi jugé per

l'e ployeur à moîns d'uno raison valable donnée à l'employeur.

N.B. Dan» les cas de conrédiements et de suspension pour Csuse

distiplineire,s'il est prouvé qu'un amloyé e été congédié ou
suspendu injustement les parties s'ençarent à accepter la déciston

du Tribunal D'Arbitrage légal ment constitué,et ai le renvoi est

truuvé {injuste par le dit tribunel,ce dernier décidera de la
compensation pour la perte de salaire.

 

ART ICLF 14.

S1 l'employeur et le représentant extérieur du Syndicat n'arrivent
pns à une décision satisfaisante,le Syndicat ou l'i'mployeur pourra
recourir à la concilfation et à l'arbitrage,en vertu de la Loi
des reletions ouvrières de Québec (ch. 162 À S.R.3.1941) ou en
vertu de la Loi des Différends Luvrinrs du Québee (Ch. 167 5.5.7.1941)

Dane les cus de griefs seulemont survenus durant l'existence de la

présente convention et lorsque le cas est référé d la Conciliation
ot à l'Arbitrage,en vertu de la i.oi des Dirférends Uuvriers (3.R.Q.

1961 ch. 167) ,1n décision des erbitres vera finale et ler deux parties
aux présentes s'engeront à k'avance à l'accepter.

 

SFQURITF INDUSTRIFLLF :

A- L'Employeur et le Syndicat s'engegont à coopérer mutuellement
dans la plus grande mesure possible pour prévenir les accidents
et nssurer la sécurité et la santé des employés.

B- L'Fmployeur conserve le privilège d'obliger un ou tous ses
employés à subir,aux frais de l'enployeur,un examen médical
ayent pour but de protéger la santé de tous et de chacun.

FS.

A- Les taux minimum des salaires des employés visés par le convention,
svec leur classification et leur échelle,seront ceux contenus dans
l'Appendice A qui fait pertie intégrante de le présente convention
NelLes salaires horsires sctucllementplus élèvés que les taux prévus
per la présente convention ne seront pas réduits à l'occasion de le
mise ne vigueur de la convention ni pendant la durfe.

Le durée hebdomedaire du Travail sera de cinquante (50) Heures par
sensine distribuées de ln façon suivante pour tous ls «mployés,
10. heures par jour,les lundi,mordigmeroredi jeudi et vendredi de

chaque semaine de sept (7) heures A.M. à midi et une heure (1) pr.

à six heures (6) pom.

i
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Tout travail exécuté en dehors des heures de travail et des jours
mentionnés plus haut sera considéré comme travail supplémentaire
ot payé une fois et deni (14) le taux de salaire mentionné à
l'Appendice "A" attachée à la prénente convention.

B- Four les gardiens de nuit et les deux (2) chauffeurs de bouilloires
de nuit,la seraîne normale de travail sera de cinquante (5C) heures
et le toups et demi arra payé après dix (10) teures de travail dens
une uême nuit,l-a nuits du samondi,dimenche et autres nuits de jour
de fête seront considérés temps régulier.

 

Le tenps supplémentirs sera réaunéré au taux de temps et demi et
prendra effet après le nombre d'heures régulier de la journée normale.

  

Un repos de dix 10) minutes sora accordé l'avant-midi et l'après-midi
à tous les enployés.

Les employés qui seront transférés teuporairement pour plus de trente
(30) heures consécutives sur une autre opération,recevront le tatx
de cette nouvelle opération,mais ne recevront pes moins que leur
taux régulier.
les employés qui seront transférés en permanence sur une nouvelle
opération recevront immédiatement le taux de cette opération,à soins
que ce changement ne nécessite une période d'asdaptetion d'un maximum
de soixante jours ouvrables.

Le salaire sers payable à toutes les deux senaines,le vendredi soir
à 6.00 heures p.m. en monnaire légale du Caneda.
Les détails suivants devront être commumiqués avec le sslsire.

1) Nom de l'employé 4) temps supplémentaire
2) Date et période paye 5) dfduations feites
3) teux de salaire, 6) montant net payé.

 

Les jours suivents neront obrervés comme joum de fête e* de congé.
et tout travail exécuté ces jours-là sera rémunéré au taux de temps
et deni.

Les dimanches
Le premier de l'An
le 2 Janvier
1'Fpiphanie
Le Vendredi Saint
l'Ascension
la St. Jean-Baptiste
Le toussaint
L'Immeculée Conception
Le Noel.

A. Une semaine de vacances payées,avec fermeture de l'usine, sere
accordée à tous les employés su service de l'employeur depuis au moins
un en.la date de ces vacances ‘devra coincider aveccelle de le Canada

Flushwood Door Ltd.,de Terrebonne,et. la paye de vacances devra être
renise avant le départ des employés pour leurs vacances.

B. L'allocation payatle à l'employé travaillant à l'heure ou à le
pièce sera calculée à raison de 2% du salaire ragné depyis la dernière
période de vacances.

C=-A défaut d'un rempleant,les gardiens,les préposés à l'entretien
et les chauffeurs de bouilloires ne pourront pas refuser de trevailler
durant ces vacances,et,dans un tel ces,ils bénéficieront de leur
congé à une dato ultérieure qui conviendre à l'employeur.
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De l'Application de cette clause sera en tout conforme à l'ordonnance
No. 3.

F-l'Fmployeur accorde à tous les omployés ayant au moîns un (1) an et plas
d'emploi continu une (1) journée de fête payée au taux d'une journée
complète de travail et 3 tous les employés ayant cing (5) sns et
plus d'emploi continu trois (3) jours de fête peyée selon ls mime
base,la montant totsl de ces jours chômés et payés sera vers” à
chaque employé concerné à ls dernière paye du mois de décenbre.
De plus,le Vendredi Seint,l'Ascension,le fête du Travail, la “t-Jean
Haptiate,ls Toussaint,l'Immaculés CLnception ceront des jouzschônés
et payés à tous lon employAs.‘iain len trois dernières fêtes oi-heut
mentionnées ne seront pas payables quand elles seront un semedi ou
um dimanche.

ARTICLE 21. ANCIEN"
Deux mois d'emploi continu sont requis pour que le droit d'encienneté
soit reconnu.Après cette période,ce droit comptera à partir du
prenier jour d'emploi.l'*mployé perd non droit d'ancienneté dans
les cas suivants.

1) Abendon volontaire
2) Renvoi pour cuuse
3) Absedoe de l'usine de plus de trois jours ouvrables aans donner
d'avis et sans excuse rasisonnstle.
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Dans les promotions,les transferts,les licenciements et le réenbeu-
chage,le patron devra oomnsidérer les factours suivants dans leur ordre:
1) l'Habilet4,le capacité et le oométence.
2) l'ancienneté
1) Les charçes fenilieles.

WH + NC=. gt

 

dépassent pas mille (£1,00C.00
1''mployeur consent à assumer juraà ccnourrence d'une summe ne

dollars le paissant des prises pour
l'étatllisuemnt d'un plen d'assurance-groupe,vie,accident, maladie
et hospitalisation choîs! par les exployés,le tout conformément
à une police énise par”!he Great-v'est-Life Insurance Company"
Le reste des primes devant être payées par chaque employé ayant
donné son sdhérion farite au dit plen,les dites primes étent
payables par une déduction sur la paye hebdomadsire.
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sente convention moras considérée comme étant effectivement en

vigueur du ler janvier 1954 et le demsurers jJusqu'du 31 décembre 1955

Flle se renotvellera sutomstiquement A'snnée en aunde,d moins quel'une
des parties contractantes ait notifié l'autre par écrit (avis),de
son intention de l'abroger ou de la modifier,dans un délai qui ne
devrait pas être de plus de soixante (60) jours ni de moins de trente (30)
jours avant son expiration.

 

 RUOI,len parties contractantes ont apposé leur sipnature
ci-dessous, sous leur non corporatif,par l'entremise de leurs
représentants dûment autorisés à l'Fpiphanie,province de Québec.

ce 19e jour d'octobre 1944.

Partie de prenière pert:

Ce THP QUEBYC VENETR INDUSTRIFS
+ Co. Ltd.

Par . La Naud

Ténoin:Xyatte
Boldue

PARTIF DE DEUXIEME, PART:

LY. SYNDICAT CATHOLIÇUF FT NATIONAL
LES TRAVAELL"URS DPF DOIS A PLACAGF
DE L'PPIPHANIF

PAY bise) Loyer
Président

part bgt
Vice président

pers Trudel
Secrétaire
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Aide-expéditeur . . . . . . . + . …. +87

Aide-pérateur sur tLOUr .ccccceecceee o87

Kide-machiniste ... +0. + + + + 0697

Chauffeur de boullloire . . . . . . 287

Chauffeur sur camion No. 6 .. . . 20

Autres chauffeurs de cantons . . . .87

Casseurs de veneer . .. + + « « os 292

Fmployés de le cour « « « « o « & «87

Fmplèyés de séchage du bofs . . . .87

Expéditeurs de veneer . « + « . « . +92

Feorgeurs & l'heure . . . . + . + +1402

Gardien où balayour . . . . . +. » . .87

Ingénieur de bouilloire .. . . . . 1.02

Nesureurs sur couteaux méceniques . .87

Machiniste . . . . + + + + + + © l.32

Mécanicien de garage . « « + + « o 1.12

Opérateurs qur tours . « . + « + 4» 1,07

Opérateurs couteaux méceniques . . .92

Opérateur sur couteau automatique ,.1.02

Cpérateur dur machine À aiguiser .. .92

Pileurs de veneer . . . « « « « « + 87

Scieurs,débitage de billes et
moulin à scie .. .. . © 97

Teux à l'enbauchage pour deux mois «83

N.5. Les remplaçants à l'écorçage auront le mdme taux que 1'écorgeur

après deux (2) heures de travail.S'ils font plus de deux heures

ils seront peyés selon le taux fixé pour l'écorçare.

LLafortune
Je P.Trudel

S.M.P,
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